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COMMUNIQUÉ
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ALZHEIMER :

INTERVENTION DU PRÉSIDENT SARKOZY

L’AVVEC salue l’implication du Président…

L’engagement du Président de la République au cours de cette semaine, concernant les personnes âgées fragilisées, ne peut qu’impulser une dynamique politique, sociétale et administrative, favorable à nos aînés, et faire prendre conscience à notre société de l’urgence à agir.

La volonté affirmée sur la recherche est positive, dès lors qu’elle se situe dans des logiques de coopérations internationales.

Cependant, à court terme, la qualité de vie des personnes âgées et de leurs familles dépend d’autres éléments.

…qui doit dégager des financements nouveaux

Pascal CHAMPVERT et Joëlle LE GALL, Co-Présidents d’AVVEC, rappellent que la Cour des Comptes dans son rapport de 2005 indique que les besoins des personnes âgées ne sont couverts qu’à moitié.

Les budgets 2008

Dans l’immédiat l’AVVEC redit son inquiétude sur la faiblesse annoncée de l’ONDAM personnes âgées 2008 (Objectif National des Dépenses d’Assurance Maladie) et en appelle au Président de la République afin que les engagements non financés des Gouvernements précédents soient respectés (Plan Solidarité Grand Age – signatures des conventions tripartites en établissement…).

Le 5ème risque

Annoncé par le Président de la République, ce 5ème risque doit permettre la création d’une prestation nouvelle qui répondra à de nombreuses attentes : reconnaissance de vrais droits supprimant la barrière des 60 ans, financement socialisé, moyens en forte hausse pour les aînés quel que soit leur lieu de vie et baisse du coût à la charge des résidents en établissement.

Le financement de cette prestation devra faire l’objet d’une large concertation entre Pouvoirs Publics, Partenaires sociaux et Acteurs du secteur, sur la base de travaux menés au sein de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie)
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